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#JEUNESFPQ GUIDE DE RÉFÉRENCE DE LA PERSONNE RESPONSABLE JEUNE



Rassurez-vous, au SFPQ, il y aura toujours quelqu’un pour vous aider. Tout le temps. 2e ÉDITION



LE SFPQ Le SFPQ est un syndicat indépendant qui regroupe environ 42 000 membres à travers le Québec. Certains de ses membres sont des employés de bureau, des techniciens et des ouvriers qui œuvrent au sein de la fonction publique québécoise, alors que d’autres tra vaillent dans des organismes parapublics comme l’Agence du revenu du Québec la Sépaq, la BAnQ, le Musée de la civilisation, COREM, l’ENPQ et dans beaucoup d’autres milieux de travail différents, et tout aussi solidaires.



Mission du SFPQ ––



Défendre les intérêts des membres dans leurs relations avec l’employeur ;



––



Défendre les intérêts économiques, politiques et sociaux des membres et le développement de leurs conditions de vie ;



––



Promouvoir des services publics comme moyen démocratique de répondre aux besoins de la population ;



––



Agir comme un groupe de pression sociale et politique sans appartenance politique, chargé de promouvoir un projet de société axé sur la démocratie, le développement durable, le partage, l’équité, la solidarité et le progrès de la société.



Valeurs du SFPQ –– –– –– –– ––



L’honnêteté ; L’ouverture ; La transparence ; La confiance et l’engagement individuel ; La collaboration, la solidarité et la coopération.



TABLE DES MATIÈRES Votre implication syndicale est vitale ..................... 5 À quoi sert le Syndicat ? ..................................................... 6 Histoire du SFPQ ............................................................... 7 Les gains syndicaux ........................................................ 7 Être syndiqué ...................................................................... 9 Choisir le SFPQ ................................................................. 12 Remplir un formulaire d’adhésion ou de démission .......................................................... 13 Le SFPQ en trois paliers ..................................................... 14 Les instances ............................................................................... 26 Les jeunes au SFPQ ................................................................... 30 Historique du Comité national des Jeunes ....... 30 Politique relative au dossier des jeunes ....... 33 Vos outils (ou ressources ?) .............................................. 36 Votre formation ................................................................. 36 Qui peut vous aider ? ..................................................... 37 Rencontrer un membre ............................................................... 39 Soyez dynamique ! .............................................................. 40 Conseils à prendre encompte lorsque vous intervenez dans votre role syndical ............ 41 Conseils pour bien communiquer ........................................ 42 Conseils pour motiver et mobiliser les gens .................................................................................... 48 Conseils pour préparer un atelier ................................ 52 Convention collective, grief et arbitrage .............. 58 Santé et sécurité du travail ............................................ 66
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LE SFPQ + de 42 000 membres partout au Québec + de 125 sections locales + de 35 accréditations syndicales + de 1 800 personnes militantes + de 120 employés 8 bureaux régionaux 1 Congrès tous les quatre ans
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Québec – Chaudière-Appalaches



Montérégie



    Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement



Bas-Saint-Laurent – Côte-Nord – Gaspésie et les îles



Consœurs, Confrères,



N’oubliez jamais que votre implication dans votre section locale est névralgique pour notre organisation.



C’est avec beaucoup de fierté que je vous présente la deuxième edition du guide de la personne responsable jeune, que vous p ourrez aussi consulter sur support électronique. Le contenu de #JEUNESFPQ vous permettra de mieux connaître le SFPQ et, ainsi, de mieux outiller nos membres, en plus de vous servir d’outil de reference ; #JEUNESFPQ est complémentaire à la forma tion pour les responsables jeunes. Vous savez, plusieurs militants du SFPQ ont commencé à s’impliquer au SFPQ comme personne responsable jeune de leur section locale. Puis elles ont pris goût à cette aventure. Elles ont alors poursuivi leur implication militante au  palier régional et, finalement, au palier national. Tout au long de leur cheminement, elles ont inspiré d’autres membres, qui ont aussi choisi de faire une différence dans leur milieu de travail. Consœurs et confrères du Réseau des jeunes, prenez votre place et faites aussi partie de l’histoire du SFPQ ! Patrick Audy Vice-président du SFPQ Responsable du Comité national des jeunes
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MA SECTION LOCALE Nom et numéro de téléphone des personnes-ressources de ma section : Présidence : 



 



TÉL.



Secrétariat : 



 



TÉL.



Trésorerie : 



TÉL.



 



Vice-présidence : 



TÉL.



 



Personne déléguée : 



 



TÉL.



Personne déléguée : 



 



TÉL.



Personne déléguée : 



 



TÉL.



MA RÉGION Nom et numéro de téléphone des personnes-ressources de ma région : Présidence : 



 



TÉL.



Secrétariat : 



 



TÉL.



Trésorerie : 



 



TÉL.



Vice-présidence : 



 



TÉL.



Rep. condition féminine : 



 



Adj. condition féminine :  Resp. région. jeunes : 
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TÉL. TÉL.



TÉL.



VOTRE IMPLICATION SYNDICALE EST VITALE Lorsque les irritants surgissent dans votre milieu de travail, vous facilitez, au nom du SFPQ, la concorde entre vos collègues, en plus de leur suggérer des solutions pour améliorer leur qualité de vie au travail et de proposer celles-ci à l’employeur. N’oubliez jamais : votre employeur est toujours plus attentif aux demandes de ses employés unis.



Le SFPQ est sensible à la conciliation travailfamille.



Rappelez-vous que les droits du travail acquis au fil des décennies peuvent être conservés seulement si des militantes et des militants comme vous continuent à les défendre. Mais les jeunes hésitent à s’impli quer dans les organisations syn dicales. Plusieurs raisons sont invoquées pour expliquer ce fait : ––



Manque de temps ;



––



Manque d’intérêt ;



––



Organisations trop compliquées ;



––



Mauvaise perception des syndicats.



Pourtant, les jeunes devraient être conscients du risque de ne pas s’intéres ser suffisamment à leur syndicat ; le contexte créé par la mondialisation a sérieusement renforcé le pouvoir des employeurs et des entrepreneurs. Depuis quelques décennies déjà, on assiste à un recul dans les conditions de travail et les avantages sociaux, et ce, tant dans le secteur public que dans le secteur privé.
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À QUOI SERT LE SYNDICAT ? Le SFPQ défend les intérêts communs de ses membres. Un jour, des employés isolés et vulnérables ont uni leur voix pour se faire entendre. Ils n’ont fait qu’un : ils ont solidairement fondé un syndicat. L’em ployeur n’a eu d’autre choix que d’écouter ces personnes solidaires. Grâce à sa persévérance, le SFPQ a convaincu les employeurs d’offrir à leurs employés, entre autres : l’équité salariale, le congé de maternité, les droits parentaux, des mesures contre le harcèlement, la prévention, la formation, un lieu de travail sain et sécuritaire ; en somme, de meilleures conditions de travail, une meilleure qualité de vie. Aujourd’hui, l’action syndicale demeure toujours aussi importante et perti nente. Elle évolue au même rythme que la société, sa technologie et son économie. Le Syndicat s’adapte. Ce qui occupe quotidiennement les repré sentants syndicaux ? L’arrivée constante de nouvelles technologies dans les aires de travail, la précarisation de la main-d’œuvre, la volonté des employeurs de toujours faire plus avec moins (la surcharge de travail et ses conséquences physiques et psychologiques) et, notamment, le recours à la sous-traitance.



Pourquoi ? Pour s’assurer que ses membres ne perdent pas leurs acquis.
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Pour s’assurer que ses membres ne perdent pas leurs acquis.



HISTOIRE DU SFPQ Le Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec a été fondé en 1962 pour représenter les employés du gouvernement du Québec. Quelques années plus tard, en 1966, le SFPQ signait sa première convention collective. Aujourd’hui, en pleine croissance, le Syndicat représente égale ment les employés de plus d’une trentaine d’organisations parapubliques et compte dans ses rangs plus de 42 000 membres. Le SFPQ fait partie de l’histoire du Québec, car il a été au cœur des change ments dans les conditions de travail des fonctionnaires (équité salariale, droits parentaux, privatisation des services publics, mesures contre la discri mination), donc des façons de gérer de l’État. L’intégrité matérielle de cette incontournable histoire est préservée au Centre de documentation du SFPQ, et est accessible à qui en fait la demande. « Les archives de tous les pays, en gardant la trace des actes d’hier et leurs cheminements, éclairent, mais aussi commandent le présent. Ceux qui exercent une responsabilité savent bien qu’on ne définit pas des orientations dans l’ignorance du passé. » – François Mitterrand (1916-1996), ex-président de la République française



Gains syndicaux



POUR  EN SAVOIR 



+



Le SFPQ fait partie de l’histoire de l’évolution des conditions de travail du personnel de l’État. Depuis sa fondation, le Syndicat a notamment permis aux employés d’obtenir la sécurité d’emploi, quatre semaines de vacances (1972), un congé de maternité avec indemnité (1980), l’introduction dans la conven tion collective de la notion de harcèlement sexuel (1987) et, entre autres, l’équité salariale.
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Journal SFPQ, juillet 1967
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ÊTRE SYNDIQUÉ Un syndicat est un instrument que se donnent des employés pour améliorer leurs conditions de travail, encadrer l’autorité patronale, bref, se faire respecter. Pour reprendre les mots du site Web Au bas de l’échelle[1], « au Québec, 6 personnes sur 10 ne sont pas syndiquées. Elles dépendent donc essentielle ment de la Loi sur les normes du travail, qui offre une protection minimale, pour encadrer leurs conditions de travail. Être syndiqué, c’est souvent avoir des recours contre les agissements arbitraires de l’employeur ; des congés de maladie payés ; une description des tâches ; la reconnaissance de son ancienneté ; un plus haut salaire ; et plus de permanence en emploi. »



PAS BESOIN D’UN SYNDICAT Mon employeur se battra toujours pour



me donner les meilleures conditions de travail...



3. www.aubasdelechelle.ca/assets/files/revendications/se_regrouper_pour_ameliorer_ ses_conditions.pdf
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Les syndicats ont seulement apporté aux travailleuses et travailleurs, entre autres : - La fin de semaine - Les lois régissant le travail des enfants - Le paiement des heures supplémentaires - Le salaire minimum - L’assurance indemnisation - La protection contre les accidents au travail - La sécurité financière à la retraite - Le droit à la négociation - Le droit de grève - La sécurité d’emploi - Les droits parentaux Finalement, rien de vraiment important...



les



SYNDICATS,



Abeille puisant du nectar - Sajjad Fazel



10



RIEN ça sert à
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CHOISIR LE SFPQ Le SFPQ garantit des services personnalisés. Les conseillers syndicaux du SFPQ, pouvant être accompagnés par des repré sentants régionaux et nationaux, rencontrent personnellement les membres, et ce, partout au Québec, pour résoudre les problèmes survenus dans les milieux de travail ; par exemple : –– –– –– –– ––



Abus de l’employeur ; Accident de travail et maladie professionnelle ; Classification des emplois ; Formation et éducation politique ; Harcèlement (discrimination basée sur la race, le sexe ou l’âge, entre autres).



Si des recours doivent être intentés, les conseillers sont épaulés par des procureurs spécialisés en droit du travail qui ont développé une expertise pointue sur les sujets qui concernent les accréditations du SFPQ. Les conseillers ne se contentent pas de défendre les membres selon les recours prévus à l’application de la convention collective, mais proposent leur soutien aux membres qui doivent faire valoir leurs droits devant les tribunaux administratifs comme la Commission des lésions professionnelles, la Com mission administrative des régimes de retraite et la Commission de la santé et la sécurité du travail.



Être membre du SFPQ permet de participer à la vie démocratique du Syndicat, donc, entre autres, de voter lors des assemblées. Pour devenir membres du SFPQ, les gens signent un formulaire d’adhésion.
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Payer une cotisation syndicale est obligatoire, en vertu du Code du travail, depuis 1977. Mais cela ne fait pas de vous un membre du syndicat.



REMPLIR UN FORMULAIRE D’ADHÉSION OU DE DÉMISSION



Les droits du travail acquis au fil des décennies peuvent être conservés seulement si on continue à les défendre.



Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement   



 



 



 



13



LE SFPQ EN TROIS PALIERS LA VIE POLITIQUE DU SFPQ SE DÉROULE SUR TROIS PALIERS : LOCAL, RÉGIONAL ET NATIONAL.
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SECTION En territoire étendu, une section compte un minimum de 100 personnes et un maximum de 500, alors qu’en milieu urbain à haute densité, elle en regroupe au minimum 200. Le SFPQ comporte plus de 125 sections, lesquelles sont réparties dans ses huit régions québécoises.



EXÉCUTIF LOCAL Un exécutif local est composé de trois à sept personnes. Celles-ci sont élues par l’assemblée générale locale. Elles occupent des postes à la présidence, la viceprésidence, la trésorerie et au secrétariat.



COMITÉ EXÉCUTIF Le comité exécutif est composé de trois membres élus par le conseil de section. Ce comité coordonne la section conformément aux decisions adoptées par le conseil de section. Pour plus d’information sur ces postes, contactez-nous au 855 623-2424. Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement   
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DIRECTRICE OU DIRECTEUR Le conseil de personnes déléguées permet aux membres de l’exécutif local de favoriser les échanges avec les personnes déléguées syndicales – vous – et de prendre le pouls des différents secteurs de travail. Pendant ces réunions, on traite notamment des dossiers d’actualité, de la négociation et des besoins de formation.



CONSEIL DE PERSONNES DÉLÉGUÉES Le conseil de personnes déléguées permet aux membres de l’exécutif local de favoriser les échanges avec les personnes déléguées syndicales – vous – et de prendre le pouls des différents secteurs de travail. Pendant ces réunions, on traite notamment des dossiers d’actualité, de la négociation et des besoins de formation.



CONSEIL DE SECTION Le conseil de section est composé de l’ensemble des gens agissant à titre de personnes déléguées syndicales dans la section. Celles-ci se rencontrent quatre fois par année pour décider des orientations de la section, lesquelles seront coordonnées par le comité exécutif.
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PERSONNE RESPONSABLE JEUNE LOCALE Chaque section nomme une personne pour agir à titre de responsable jeune locale pour le Comité national des jeunes. Cette personne est choisie par l’exécutif local de la section ou le conseil de section, préférablement parmi les personnes dirigeantes, directrices ou déléguées de la section appartenant au groupe des gens âgés de 18 à 35 ans. Ces responsables et responsables jeunes agissent à titre de personnesressources et représentent tous les membres du SFPQ ayant 35 ans ou moins. Deux rencontres par année sont prévues entre les membres du Comité national des jeunes (CNJ) et les personnes responsables jeunes : l’une au siège social du Syndicat et l’autre dans chacune des huit régions du SFPQ. La personne responsable jeune se doit d’être proactive ; elle fait en sorte que les membres jeunes se rencontrent à l’occasion afin de fraterniser et d’échanger sur différents sujets et enjeux qui les touchent. De plus, son rôle est, tout comme le délégué, de motiver et d’inciter les nouveaux membres du SFPQ à participer à la vie syndicale.
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IDÉES D’ACTIVITÉS POUR MOTIVER LES JEUNES DE MA SECTION
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Palier local Le membre du SFPQ fait automatiquement partie d’une section locale, laquelle fonctionne en mode classique ou revitalisé. Qui agit au palier local ?



SFPQ : un des plus bas taux de cotisation au Québec, soit 1,3 % du salaire hebdomadaire de base.



––



Exécutif local (présidence, vice-présidence, trésorerie, secrétariat)



––



Directrices et directeurs



––



Comité de surveillance



––



Comité de santé et de sécurité



––



Conseil de personnes déléguées



––



Personnes responsables Jeunes



Mode classique Cette section est dirigée par un exécutif local composé de trois à sept personnes. Celles-ci sont élues par l’assemblée générale locale. Elles occupent des postes à la présidence, à la vice-présidence, à la trésorerie et au secrétariat. L’exécutif local est la première source d’information du membre en ce qui a trait aux avantages sociaux et à l’application de la convention collective et des conditions de travail. Les personnes élues à l’exécutif local peuvent être responsables d’un ou de plusieurs dossiers parmi ceux-ci : ––



Action syndicale ;



––



Avantages sociaux, santé et sécurité du travail ;



––



Classification et carrière ;
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––



Condition féminine ;



––



Conditions de travail ;



––



Défense des services publics ;



––



Responsable locale jeune.



Mode revitalisé La section est dirigée par un conseil de section, lequel est composé par l’ensemble des personnes agissant à titre de déléguées syndicales dans cette section. Ce conseil de section élit le comité exécutif de la section et attribut à ses membres les responsabilités locales determinées par les instances (Statut 4.13..2). Les responsabilités locales, identiques au mode classique, sont attribuées entre les membres du conseil de section.



Comparaison des modes classique et revitalisé.
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Palier régional Ces personnes sont élues par l’assemblée régionale. Libérées à temps plein, elles font le lien entre les paliers local et national. Elles occupent des postes à la présidence, à la vice-présidence (représentants politiques et techniques), à la trésorerie et au secrétariat.



Le SFPQ est une organisation démocratique : les membres prennent les décisions et orientent les actions.



Ces personnes représentent officiellement le SFPQ. Elles voient également à la promotion de la vie syndicale, soutiennent les dirigeants locaux dans la compréhension et la réalisation de leur mandat et coordonnent, entre autres, l’ensemble des activités de solidarité et de mobilisation de la région. Qui agit au palier régional ? ––



Exécutif régional (présidence, vice-présidence, trésorerie, secretariat,



––



Un représentant de chaque section locale ;



––



Personnes représentantes techniques



––



Représentantes à la condition féminine



––



Adjointes à la condition féminine



––



Personnes responsables du dossier des jeunes



Rappelez-vous que, tout comme la personne déléguée, la personne responsable jeune a pour rôle de motiver les nouveaux membres du SFPQ et de les inviter à participer à la vie syndicale, en plus de familiariser la jeunesse à l’importance de la présence syndicale en milieu de travail.



Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement   
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PERSONNE RESPONSABLE RÉGIONALE DU DOSSIER DES JEUNES Les régions doivent élire une personne responsable du dossier des jeunes. Celle-ci est choisie parmi les personnes dirigeantes, directrices ou déléguées de la région appartenant au groupe des gens âgés de 18 à 35 ans. La personne régionale jeune appuie le Comité national des jeunes, notamment comme membre consultative dans les dossiers courants liés spécifiquement aux jeunes ; elle transmet aux personnes responsables locales l’information reçue du palier national ; elle assure le développement du réseau régional ; et elle soutient le renforcement du réseau local.



LE SFPQ EST DIVISÉ EN HUIT RÉGIONS : 1 Québec – Chaudière-Appalaches 1 800 382-6919 2 Montréal – Laval 514 844-4487



7 Saguenay – Lac-Saint-Jean – Chibougamau – Charlevoix – Haute-Côte-Nord 1 800 561-5032



3 Montérégie 1 800 265-7445 4 Centre-du-Québec – Estrie – Mauricie 1 800 561-5572 5 Laurentides – Lanaudière – Outaouais 1 800 265-5693
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6 Bas-Saint-Laurent – Côte-Nord – Gaspésie et les Îles 1 888 566-6591



    Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement



8 Abitibi-Témiscamingue – Nord-du-Québec 1 888 797-2844



RESPONSABLES RÉGIONAUX JEUNES



Isabelle Forcier Caroline Pilote



Québec – Chaudière-Appalaches



Sébastien Desnoyers



Karine Dextras-Paque



tte



Montérégie



Centre-du-Québec – Estrie – Mauricie



Montréal – Laval



Cathy Vallières Nadia Laurin



Laurianne D



ufour



assé Christine Beaulieu-Ch



Laurentides – Lanaudière – Outaouais Bas-Saint-Laurent – Côte-Nord – Gaspésie et les Îles



Abitibi-Témiscamingue – Nord-du-Québec



Saguenay – Lac-Saint-Jean – Chibougamau – Charlevoix – Haute-Côte-Nord
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Palier national Le SFPQ est dirigé par l’Exécutif national, constitué de sept personnes libérées à temps complet pendant quatre ans. Attitrées à la présidence, au secrétariat général, à la trésorerie, de même qu’à six postes de vice- présidence, elles sont élues lors du Congrès, lequel a lieu tous les quatre ans. Leur principale responsabilité est d’appliquer les orientations adoptées par les membres. Qui agit au palier national ? ––



Exécutif national (présidence, vice-présidence, trésorerie, secrétariat)



––



Comité national des jeunes



––



Comité national des femmes



––



Comité national de surveillance



Le SFPQ a mis en place des comités nationaux comme le Comité national des femmes et le Comité national des jeunes. Ceux-ci conseillent l’Exécutif national.



COMITÉ NATIONAL DES JEUNES Deux fois par année, les personnes responsables jeunes et les membres du Comité national des jeunes (CNJ) se rencontrent. Les trois membres du CNJ sont élus, tous les quatre ans, par les participants du Congrès. Entré en fonction en 2000, ce comité consultatif vise à promouvoir la relève syndicale et la présence des jeunes âgés de 35 ans et moins au sein du SFPQ. Il est régi par les Statuts du Syndicat et par une politique déterminant ses responsabilités et pouvoirs. Le CNJ compte sur le soutien d’un membre de l’Exécutif national (responsable politique du dossier des jeunes). Toujours au niveau national, deux personnes conseillères (du Service de formation et de la mobilisation et du Service de la recherche et de la défense des services publics) collaborent régulièrement avec le CNJ.
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COMITÉ NATIONAL DES JEUNES



Christine St-Laurent



Lydia Métivier Nicolas Leduc-Lafantaisie



CNJ Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement   
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LES INSTANCES Au palier local Les personnes déléguées du SFPQ se rencontrent plusieurs fois par année, selon leur secteur d’activités. Voici une liste des instances auxquelles elles peuvent être conviées :



En mode classique ––



Assemblée générale (tous les membres de la section) ;



––



Assemblée de secteur (membre concernés par le secteur) ;



––



Conseil de délégués (l’ensemble des délégués ainsi que les membres de l’exécutif local) ;



––



Exécutif de section (membres de l’exécutif).



En mode revitalisé
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––



Assemblée de section (tous les membres de la section) ;



––



Assemblée de secteur (un ou plusieur secteur de la section) ;



––



Conseil de section (l’ensemble des personnes agissant à titre



––



de déléguées) ;



––



Comité exécutif (trois membres issus du conseil de section).



––



Au niveau régional :



––



Assemblée régionale (exécutif regional et membres des sections locales) ;



––



Exécutifs régionaux (représentants régionaux politiques et techniques et un représentant de chaque section).



 



 



 



    Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement



Au niveau national : Les personnes déléguées du SFPQ se rencontrent plusieurs fois par année, selon leur secteur d’activités. Voici une liste des instances auxquelles elles peuvent être conviées : ––



Congrès (environ 600 participants) ;



––



Conseil de négociation des fonctionnaires (environ 175 participants) ;



––



Conseil de négociation des ouvriers (environ 60 participants) ;



––



Conseil de négociation de l’Agence du revenu du Québec (environ 40 participants) ;



––



Conseil syndical (environ 250 participants) ;



––



Forum Agence du revenu du Québec (environ 40 participants) ;



––



Forum Culture et organismes de service (environ 30 participants) ;



––



Forum Fonctionnaires (environ 175 participants) ;



––



Forum Ouvriers (environ 60 participants) ;



––



Forum Récréotourisme (environ 35 participants).



Conseil syndical Le Conseil syndical est l’instance organisée deux fois par année, entre les congrès. En plus d’y adopter les orientations et les politiques de l’organisation, on y détermine les structures de négociation et la participation du Syndicat aux activités politiques. On y adopte aussi le budget annuel et les états financiers.
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Forums Les forums regroupent les accréditations du SFPQ, qui, en fonction de leur domaine d’expertise, vivent la même réalité. Les participants y partagent des conseils, en plus de trouver des solutions à leurs problèmes. 2015-05-27-feuillet promo forum recreo recto-3.pdf 1 2015-06-04 15:30:25



FORUM



Le forum est une assemblée incontournable pour y exprimer ses besoins, ses déceptions, pour donner et recevoir des conseils, pour suggérer des actions à l’Exécutif national, bref, pour voir à l’amélioration des conditions de travail des membres de l’accréditation.



recréotourisme



FORUM



Sous forme de délégation officielle, les délégués syndicaux représentant les 42 000 membres du SFPQ se réunissent dans leur forum respectif au moins deux fois par année. Ces assemblées sont un lieu privilégié pour le SFPQ, lui permettant de se rapprocher davantage de sesc’est membres et de leur FORVM. Chez les Romains, au forum querecueillir les assemopinion. blées populaires discutaient des affaires publiques les concer-



C



M



nant. Tous y avaient droit de parole.



J



Lors de ces importantes rencontres, plusieurs sujets sont débattus et proposiAujourd’hui, les forums du SFPQ sont à cette image tions faites par les délégations présentes; à titre d’exemple : : des lieux de débats menant à l’avancement des conditions de vie et de travail • Sentences arbitrale des travailleuses et travailleurs. Tous les milieux de travail des • Conciliation travail/famille membres du SFPQ y sont représentés et y ont droit de parole. • Suivi des différents recours • Formation sur le rôle de délégué Plus petit, plus intime, plus près des membres, le forum unit. • Vulgarisation de la convention collective • Plan d’action Sépaq • Assurance-emploi



CM



MJ



CJ



CMJ



N



Exprime-toi en forum!



Les personnes participant aux forums reçoivent également des formations et



CULTURE ET ORGANISMES DE SERVICE - OUVRIERS RÉCRÉOTOURISME - REVENU entendent- FONCTIONNAIRES des conférences, lesquelles leur -permettent de mieux accomplir



leur service d’information et de conseil auprès des membres. Les sujets abor-



RÉGLEMENTATION CONCERNANT LES FORUMS dés par les conférenciers et les formateurs sont, notamment, la santé et la



Le Congrès ordinaire de 2012 a adopté des modifications aux statuts afin de permettre des regroupements sectoriels sécurité du travail, des résultats d’enquête, l’austérité, la défense des services où sont rassemblés du personnel travaillant dans un secteur de travail ou encore des groupes de secteurs de travail publics, des sentences arbitrales, etc. De surcroît, les organisateurs réunis par affinités, par conventions collectives, par employeurs ou par catégorie de personnel, et ce, à des finsdes de forums sont toujours ouverts aux suggestions! concertation et de représentation des travailleuses et des travailleurs.



[email protected] - Juin 2015
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Le forum est une assemblée incontournable pour y exprimer ses besoins, ses déceptions, pour donner et recevoir des conseils, pour suggérer des actions à l’Exécutif national, bref, pour voir à l’amélio- ration des conditions de travail des membres de l’accréditation. Sous forme de délégation officielle, les délégués syndicaux représentant les 42 000 membres du SFPQ se réunissent dans leur forum respectif au moins deux fois par année. Ces assemblées sont un lieu privilégié pour le SFPQ, lui permettant de se rapprocher davantage de ses membres et de recueillir leur opinion. Lors de ces importantes rencontres, plusieurs sujets sont débattus et propositions faites par les délégations présentes ; à titre d’exemple : ––



Sentences arbitrale ;



––



Conciliation travail/famille ;



––



Suivi des différents recours ;



––



Formation sur le rôle de délégué ;



––



Vulgarisation de la convention collective ;



––



Plan d’action Sépaq ;



––



Assurance-emploi.



Les personnes participant aux forums reçoivent également des formations et entendent des conférences, lesquelles leur permettent de mieux accomplir leur service d’information et de conseil auprès des membres. Les sujets abordés par les conférenciers et les formateurs sont, notamment, la santé et la sécurité du travail, des résultats d’enquête, l’austérité, la défense des services publics, des sentences arbitrales, etc. De surcroît, les organisateurs des forums sont toujours ouverts aux suggestions !
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LES JEUNES ET LE SFPQ



HISTORIQUE DU COMITÉ NATIONAL DES JEUNES



Le Club  » des « ex



Par Christian Daigle Président général du SFPQ et ex-membre du CNJ Mélissa Côté



Leaders d’aujourd’hui et de demain Il y a plus de quinze ans, le Comité national des jeunes (CNJ), fraîchement créé, participait au Sommet parallèle de la jeunesse, rencontre organisée en même temps que le Sommet du Québec et de la jeunesse. Ce premier événement dans l’histoire du CNJ fut une occasion unique pour ses membres d’apprendre et d’échanger sur divers sujets d’actualité avec des personnes pro- venant de groupes de tout acabit (syndicats, associations, ligues, etc.). À son retour du Sommet, les membres du CNJ avaient des idées plein la tête, et n’ont jamais cessé d’en avoir depuis.



Service Conseillère au des relations des recours et de travail
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Service de Conseillère au , de l’équité et ion la classificat l ts de personne des mouvemen



Mélanie Déziel Vice-présidente au SFPQ
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Le premie r CNJ



enaud



Michel R



Philippe-S
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Eh oui ! Jusqu’au début du millénaire, le SFPQ n’avait pas de comité consacré uniquement à ses jeunes membres : les représentants syndicaux âgés de moins de 35 ans se comptaient presque sur les doigts d’une main, ce qui ne facilitait pas la communication de leurs demandes. Le Syndicat constatait donc malheureusement que les jeunes étaient sous-représentés au sein de sa structure syndicale. Pour pallier le problème, il a ainsi adopté, en 1999, la résolution de former le Comité national des jeunes. Son mandat principal ? Augmenter la visibilité des jeunes et promouvoir leurs intérêts au sein de l’organisation, tout en représentant le SFPQ à travers différents événements ou consultations. À la suite de cette décision, le Conseil syndical de l’automne 1999 a mis en place une réglementation pour que les trois premiers membres du CNJ puissent être en poste dès janvier 2000 (sans processus électoral)[2], et ainsi pouvoir participer au Sommet parallèle de la jeunesse. Preuve de sa néces sité, dès ce premier cycle d’activités, le CNJ s’est fait entendre sur différents dossiers, tant à l’interne qu’avec le gouvernement de l’époque. À titre d’exemple : à la suite de la publication de son rapport, le CNJ n’a pas hésité à remettre en question les concours lors de l’opération 55/60, 30/36 et 12/15. Ses commentaires ont été retenus et les opérations contestées ont été décor tiquées. Lors du Congrès 2002, il y a aussi eu une proposition amenant le CNJ et le Comité national des femmes (CNF) à collaborer à la mise en place d’un colloque sur la relève. Encore là, ce fut un événement qui permit au CNJ de faire sa marque et de montrer ses capacités. Durant le cycle 2002-2005, le CNJ a piloté un projet de collaboration intersyndicale des comités des jeunes, avant même la création du Secrétariat intersyndical des services publics (SISP). Finalement, pendant ces mêmes années, le CNJ a été l’ins tigateur du Colloque intersyndical des jeunes. Aujourd’hui, les activités du  CNJ sont innombrables. Les jeunes membres du SFPQ s’impliquent



n



Sylvie Boivi



1. C’est lors du Congrès de 2005 qu’ont été élus pour la première fois les membres du CNJ. Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement   
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partout[3], démontrant sans conteste l’impor tance de leur collaboration à la crédibilité et à la longévité du SFPQ. À travers cet historique du CNJ, on ne saurait passer sous silence l’implication des jeunes responsables au niveau local et, depuis peu, au niveau régional également. En effet, ce sont plusieurs centaines de jeunes qui se sont impliqués au fil des décennies, permettant ainsi aux membres du CNJ de développer certains dossiers, de faire cheminer des propositions et de faire entendre la voix des jeunes à travers les instances, tout en soutenant la relève dans les sections locales du SFPQ à la grandeur de la province.



CNJ



À ce jour, plus d’une vingtaine de jeunes membres du SFPQ ont occupé un poste au CNJ. De ce nombre, certains ne sont restés que quelques mois, d’autres ont changé d’emplois pour poursuivre leur carrière, mais le CNJ leur a certainement tous permis de découvrir le syndicalisme et de com prendre l’importance de la défense de nos droits c ollectifs. Plusieurs ont d’ailleurs choisi de poursuivre leur implication au SFPQ afin d’aider l’orga nisation à cheminer et à défendre les intérêts de ses membres, que ce soit en acceptant de relever de nouveaux défis au niveau local, en s’impliquant dans la structure syndicale à titre de conseiller au siège social, voire en se faisant élire au niveau régional ou national.



2. Le CNJ a ses représentants au palier régional seulement depuis 2012.
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Le SFPQ défend les intérêts de près de 9 000 jeunes.



POLITIQUE RELATIVE AU DOSSIER DES JEUNES Comité national des jeunes Les jeunes membres du SFPQ s’impliquent partout, démontrant sans conteste l’importance de leur collaboration à la crédibilité et à la longévité du SFPQ.



Le Comité national des jeunes est régi par les Statuts du SFPQ et par une politique déterminant ses responsabilités et ses pouvoirs. Le CNJ doit notamment : ––



promouvoir la présence des jeunes au sein des instances syndicales ;



––



agir à titre de comité conseiller dans les dossiers liés spécifiquement aux jeunes ;



––



agir à titre de comité-ressource auprès des instances, des comités et des services du Syndicat.



Le CNJ peut compter sur le soutien d’un vice-président de l’Exécutif national nommé pour agir à titre de responsable politique du dossier des jeunes. Toujours au niveau national, deux personnes conseillères (du Service de la formation et de la mobilisation et du Service de la recherche et de la défense des services publics) collaborent avec le CNJ.



Responsable régional du dossier des jeunes Les régions doivent élire une personne responsable du dossier des jeunes. Celle-ci est choisie parmi les personnes dirigeantes, directrices ou déléguées de la région qui sont âgées de 18 à 35 ans. Le ou la responsable appuie le Comité national des jeunes, notamment comme membre consultatif dans les dossiers courants liés spécifiquement aux jeunes ; transmet aux personnes responsables locales l’information reçue du palier national ; assure le dévelop pement du réseau régional ; et soutient le renforcement du réseau local.
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TRANSMETTRE



PROMOUVOIR



INTERVENIR



Personne responsable jeune locale Chacune des sections du SFPQ nomme une personne pour agir à titre de responsable locale pour les jeunes. Celle-ci est choisie par l’exécutif local de la section ou l’assemblée de section, préférablement parmi les personnes dirigeantes, directrices ou déléguées de la section appartenant au groupe des gens âgés de 18 à 35 ans. Ces responsables jeunes agissent à titre de per sonnes- ressources et représentent tous les membres de 35 ans ou moins. Deux rencontres par année sont prévues entre les membres du CNJ et les personnes responsables jeunes, l’une au siège social du Syndicat (Québec) et l’autre dans chacune des huit régions que compte le SFPQ. La personne responsable jeune doit être proactive. Elle fait en sorte que les jeunes membres du SFPQ se rencontrent à l’occasion afin de fraterniser et d’échanger sur différents sujets et enjeux qui les touchent. De plus, son rôle est, tout comme le délégué, de motiver et d’inciter les nouveaux membres du SFPQ à participer à la vie syndicale.



Motiver les jeunes du SFPQ à participer à la vie syndicale.



OFFRE EXCLUSIVE AUX MEMBRES DU SFPQ



Mon EN LIGNE



Ma VIE SYNDICALE MON DOSSIER - MES ACTIVITÉS - MES FORMATIONS
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IDÉES D’ACTIVITÉS POUR MOTIVER LES JEUNES DE MA SECTION
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VOS OUTILS



VOTRE FORMATION En tant que personne représentante jeune, vous jouez un rôle primordial auprès de vos jeunes collègues membres du Syndicat de la fonction publique et para publique du Québec : vous les informez de leurs droits ; vous répondez à leurs préoccupations ; vous les représentez auprès de votre employeur ; et vous amé liorez leur qualité de vie au travail, et sans doute à la maison. En somme, vous êtes au cœur de l’action, et indispensable ! Rassurez-vous : pour répondre avec brio à toutes les demandes, vous n’avez pas besoin de tout connaître sur le monde syndical dès vos premières heures en poste. Au fil des mois, vous participerez à des formations (initiation à la vie syndicale, responsabilités locales, exécutif de section, etc.) et à des ateliers, et vous bénéficierez des conseils de personnes déléguées de votre section. Vous côtoierez aussi les membres de votre exécutif local et, entre autres, les membres de votre équipe régionale, acquérant ainsi des connaissances et des compé tences. De surcroît, le Service de la formation et de la mobilisation du SFPQ organisera bientôt différentes formations pendant lesquelles des conseillères et conseillers s yndicaux et des conférenciers de tout acabit, cumulant de nom breuses années d’expérience, partageront avec vous leurs connaissances.
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Notez que certaines dépenses liées à votre engagement syndical sont remboursées (les frais de garde, notamment).



Au SFPQ, il y aura toujours quelqu’un pour vous donner la juste information. Tout le temps. 855 623-2424



QUI PEUT VOUS AIDER ? Vous avez des questions ? Voici où vous pourrez trouver des réponses à vos questions :



Vous êtes au cœur de l’action, et indispensable !



––



Le guide #JEUNESFPQ ;



––



Le site Web du SFPQ ;



––



La page Web des jeunes du SFPQ : www.sfpq.qc.ca/jeunes ;



––



La page Facebook du SFPQ ;



––



Votre exécutif local ;



––



Mon SFPQ en ligne (accessible par le site Web du SFPQ) ;



––



La page Facebook du Réseau des jeunes ;



––



Les réunions du Réseau des jeunes ;



––



Les représentants du Comité national des jeunes ;



––



Les représentants régionaux ;



––



Le Journal SFPQ (journalsfpq.com) ;



––



Le Web Express (abonnement en ligne sur le site Web du SFPQ) ;



––



Les bulletins SFPQ Express ;



––



L’application PSST ;



––



Le site Web PSST (psst-web.sfpq.qc.ca).
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Par le biais de conseillers syndicaux, le SFPQ offre à ses membres de l’expertise dans plusieurs domaines, notamment : ––



les recours liés à ◊◊ l’application des conditions de travail ; ◊◊ la Loi sur les accidents de travail et les maladies professionnelles ; ◊◊ l’assurance-emploi ; ◊◊ du harcèlement ; ◊◊ de la violence ;



––



les assurances collectives ;



––



la classification ;



––



la défense des services publics ;



––



l’équité salariale ;



––



les mouvements de personnel ;



––



la négociation ;



––



les régimes de retraite ;



––



les relations de travail ;



––



la santé et la sécurité au travail ;



––



et bien plus.



Outre les conseillers syndicaux, d’autres conseillers travaillent pour les membres et les personnes déléguées. Ils font partie d’équipes dédiées : ––



à l’action politique ;



––



aux communications ;



––



à la condition féminine ;



––



à la formation ;



––



à la mobilisation ;



––



à la recherche.



Le SFPQ possède donc une grande expertise, à laquelle vous aurez toujours accès.



38



 



 



 



    Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement



RENCONTRER UN MEMBRE Voici quelques informations à transmettre aux nouveaux membres que vous rencontrez ou, encore, informations à rappeler aux membres :



L’accueil des nouveaux membres est extrêmement important.



––



Abonnez-vous au Bulletin SFPQ Express pour recevoir les nouvelles du Syndicat ;



––



Regardez régulièrement le babillard syndical, car le Syndicat y publie ses nouvelles ;



––



Abonnez-vous à la page Facebook du SFPQ et à celle du Réseau des jeunes pour y voir des nouvelles, y donner vos commentaires, y chercher des conseils, etc. ;



––



Commentez les nouvelles publiées sur le site Web du SFPQ ;



––



Participez aux assemblées générales ;



––



Etc.



Rappelez aux gens que vous êtes toujours là pour répondre à leurs questions, pour les aider, et ce, en toute confidentialité.
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SOYEZ DYNAMIQUE ! L’implication de tous les membres jeunes est au cœur du dynamisme, du rayonnement et du renouvellement du SFPQ. C’est pourquoi il faut attacher beaucoup d’importance à l’accueil de ces nouvelles personnes et à leur intégration dans l’organisation. À titre de personne responsable jeune, vous avez en partie la responsabilité d’établir le premier contact avec les jeunes de vos sections locales. Votre propre engagement est essentiel. Chaque personne responsable jeune est libre de s’impliquer à sa manière, selon sa disponibilité, et dans les sphères où elle se sent le plus à l’aise. Le travail syndical en est un de coopération et de solidarité : il doit être agréable et stimulant. Alors, il ne tient qu’à vous de provoquer des débats dans vos milieux de travail respectifs, d’aller à la rencontre de vos nouveaux collègues, d’échan ger sur divers sujets du monde du travail et du milieu social de façon à ce que le Syndicat réponde mieux à vos besoins et à vos aspirations, tout en éliminant les préjugés et les tabous. Le dynamisme du réseau des jeunes du SFPQ passe par chacun et chacune d’entre vous.



MON PLAN DE MATCH Accueil des « nouveaux »
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CONSEILS À TENIR COMPTE LORS D’UNE INTERVENTION Pour motiver et mobiliser les gens, il faut être un leader compétent. Voici des conseils :



Donnez l’exemple.



    1.  Soyez dévoué.



11. Écoutez.



    2. Communiquez efficacement votre but, votre vision, vos attentes, à l’oral et à l’écrit.



12. Innovez (pensée latérale ; « thinking outside the box »).



    3. Connaissez vos forces et vos faiblesses, et celles des autres.



14. Coordonnez logiquement le travail.



    4. Persévérez.     5.  Adaptez-vous au changement.



13.  Effectuez des suivis.



15.  Assumez vos décisions. 16.  Gérez et réglez les conflits.



    6. Analysez les problèmes pour proposer et mettre en place des solutions.



17. Ne travaillez pas seul : demandez conseil, demandez l’avis des autres. Et aidez les autres.



    7.  Soyez conséquent.



18.  Ne soyez pas susceptibles.



    8. Respectez vos collègues et vos supérieurs.



19.  Soyez ouvert d’esprit.



    9.  Soyez diplomate. 10. Utilisez correctement la langue française.



20.  Soyez intègre. 21.  Donnez l’exemple. 22.  Récompensez l’engagement.
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CONSEILS POUR BIEN COMMUNIQUER
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CONSEILS POUR BIEN COMMUNIQUER Voici des conseils inspirés du livre d’Alison et David Price Leadership – A Practical Guide – Big Ideas for Real Life.



Sortez de votre zone de confort.



––



Souriez. Soyez heureux. Soyez confiant.



––



Croyez en votre idée. Si vous n’y croyez pas, c’est certain que personne n’y croira.



––



Écoutez. Observez.



––



Soyez optimiste. Encouragez les autres.



––



Sortez de votre zone de confort.



––



N’hésitez jamais à demander de l’aide : vous ne pouvez pas tout savoir, tout maîtriser.



Construisez votre discours en respectant ces éléments : 1. Définissez où vous et votre auditoire êtes dans le temps afin d’introduire le changement voulu. Ex. : Nous sommes à une époque de... ; une décennie de… 2. Décrivez votre but et votre vision. Ex. : Nous voulons valoriser… ; réussir… ; transformer… 3. Créez un sentiment d’urgence. Ex. : C’est maintenant… 4. Expliquez les conséquences négatives si le but n’est pas atteint. Ex. : Un échec nous mènerait… 5. Décrivez une image positive du futur si le but est atteint. Ex. : Mais si nous atteignons notre but, nous pourrons… 6. Décrivez le moment dans le temps où sera atteint le but, la vision. Ex. : Imaginez (description du but atteint)… Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement   
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Au bas de l’échelle
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Pour mieux comprendre, vous pouvez écouter (ou lire) les discours de Charles de Gaulle (« L’appel du 18 juin 1940 »), de John F. Kennedy (Rice University, « Man on the Moon ») et de Martin Luther King (« I Have a Dream »), reconnus comme parmi les meilleurs discours du XXe siècle. Construisez votre communication en respectant ces points : 1.  Racontez une histoire (brève), donc ayez de la suite dans les idées. 2.  Donnez un exemple auquel tous peuvent s’identifier.



Vous avez huit secondes pour retenir l’attention de votre auditoire.



3.  Utilisez des chiffres puissants. 4.  Présentez un argument tout aussi puissant. 5.  Posez une question. 6.  Recourez à une métaphore. 7.  Allez directement au but.



Soyez créatif !
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Ne soyez pas ennuyeux en commençant votre discours par « Bonjour, je m’appelle… Je remercie elle et lui… J’ai fait ci et ça… Je vous parlerai de… ». 1.  Surprenez les gens avec votre introduction (d’un maximum d’une minute). 2.  Répétez le message important à retenir. 3. Donnez l’impression à chaque personne que vous vous adressez person nellement à elle. 4.  Parlez lentement. 5.  Racontez des histoires (intéressantes). 6.  Ayez une stratégie. 7. Pratiquez-vous. 8.  Ne pointez jamais du doigt. 9. Si vous tenez des propos négatifs ou parlez du passé, tenez-vous sur la partie de la scène se trouvant à la gauche de l’assemblée (donc à votre droite) ; si vous tenez des propos positifs ou parlez du futur, tenez-vous sur la partie de la scène se trouvant à la droite de l’assemblée (donc à votre gauche).
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La mémoire des gens est reliée aux émotions : le rire, la peur, la tristesse, etc.
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CONSEILS POUR MOTIVER ET MOBILISER LES GENS
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CONSEILS POUR MOTIVER ET MOBILISER LES GENS     1.  Donnez-leur une raison de prendre part à vos activités.     2.  Reconnaissez leur apport.     3. Communiquez clairement vos objectifs (qui fait quoi, quand et comment).     4.  Organisez des assemblées de secteur.     5. Soyez disponible et faites-le savoir (avoir en main un numéro de téléphone est rassurant).



Il faut constamment entretenir le moral des troupes.



    6.  Invitez des membres de l’exécutif à vos réunions.     7.  Ne dépréciez personne.     8. Si vous devez corriger les propos ou les actes d’une personne, ne tardez pas à le faire, et faites-le en privé. Rappelez à cette personne, par une poignée de main sincère, l’importance de son apport. Rebâtissez la confiance et son estime en relevant ses bons coups. Soyez professionnel.     9.  Évitez le favoritisme. 10.  Soyez sincère dans vos encouragements et vos remerciements.



Convaincant, convaincu et tenace Pour convaincre, il faut être convaincu soi-même. Le meilleur exemple que vous pouvez donner est de vous-même participer aux activités syndicales. Vous devez également être tenace. Pour bâtir une mobilisation durable, il faut du temps et des efforts incessants. Ne vous découragez pas de ne voir que deux ou trois personnes à votre activité : la prochaine fois, trois ou quatre viendront. C’est normal. Ne pensez pas que vos gens ne sont pas mobilisés.
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Si personne ne revient, questionnez-vous. Avez-vous : 1. Informé efficacement les membres à l’aide de tracts, d’une affiche, par courriel, grâce au bouche-à-oreille ? 2. Accordé un délai raisonnable pour la confirmation de leur présence ? 3. Conçu une pyramide de communication ? 4. Envoyé un rappel pour l’activité ? 5. Effectué le suivi auprès des gens ayant confirmé leur présence ? 6. Organisé une activité intéressante ? 7. Démontré la pertinence de participer à l’activité (vision, objectif, recon naissance, etc.) ? Les gens doivent comprendre et ressentir l’important rôle qu’ils ont à jouer au sein de la vie syndicale. De tous les moyens utilisés pour mobiliser, le plus efficace est le contact personnel. Une grande partie des gens qui participent aux activités syndicales le font parce qu’elles y connaissent quelqu’un.
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ENSEMBLE



PLUS



FORTS NOM NOM E E MEMBR N° D BRE N° DE MEM



BIENVENUE AU SFPQ QUELQUES CONSEILS



accueil des personnes nouvellement syndiquées par le SFPQ



du Québec ec rapublique ue du Québ blique et pa parapubliq ction pu publique et t de la fon on cti fon Syndica la Syndicat de



Attendez 30 jours après l’embauche de la nouvelle personne syndiquée pour organiser sa séance d’accueil. Obtenez de l’employeur l’autorisation d’organiser la séance d’accueil pendant les heures de travail, au moment qui lui conviendra. S’il refuse, organisez la rencontre sur l’heure du lunch (ou le matin ou en soirée). Réservez une salle dans laquelle se trouve le matériel audiovisuel vous permettant de présenter la vidéo d’accueil. Invitez personnellement les gens concernés par la séance d’accueil.



Quoi apporter?



au SFPQ canon envenue teur et vidéo Bi - Ordina la ec av B - Clef US Bienvenue au SFPQ te membre - Pochet re Être tif local iquer? o Brochu e m’impl -j de l’exécu rencontre is s Do e é n re on hu d oc r la o Br Coo l SFPQ luation de ez-vous o Journa uillet Éva n au SFPQ e PQ Inform F SF et ll o Feui dhésio SFPQ e à clef Carte d’a o Lanièr PQ SF te et o Épingl SFPQ o Stylo



abonnez-vous à vos nouvelles
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CONSEILS POUR PRÉPARER UN ATELIER
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CONSEILS POUR PRÉPARER UN ATELIER 1.  PLANIFIEZ VOTRE PROJET D’ATELIER Quelle thématique d’atelier voulez-vous présenter ? Quelles sont les meilleures dates à sélectionner ? Quel est le meilleur moment dans la journée pour tenir l’atelier (à l’heure du dîner, lors d’un 5 à 7, en soirée pendant une assemblée générale locale, etc.) ? Quel local est approprié pour la tenue de l’atelier ? Tenez compte de la disponibilité, de la grandeur et des équipements requis (micros, tables, chaises, etc.) et, si nécessaire, assurez-vous que l’on puisse manger dans la salle. Quels sont les coûts à prévoir (location de salle, frais de poste, impressions de documents, boissons, nourriture, etc.) ? S’il y a des coûts, l’exécutif local devra les accepter avant la tenue de l’activité. Avez-vous besoin de l’aide du Comité national des jeunes ou de votre responsable régional ? Prévoyez-vous la présence d’un invité ? Quel aide l’exécutif local peut-il vous apporter (accueil, prise de notes, etc.) ?
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2.  OBTENEZ L’AUTORISATION DE L’EXÉCUTIF Présentez le projet d’atelier à l’exécutif de votre section pour obtenir leur approbation. Assurez-vous d’avoir en main les réponses aux questions du point 1 (Planifiez votre projet d’atelier) et prévoyez les arguments pour expliquer vos choix. S’il y a des coûts, présentez une proposition pour faire approuver la dépense par l’Exécutif.   Une fois les autorisations obtenues  3.  PENSEZ LOGISTIQUE Si vous prévoyez la présence d’un invité, assurez-vous de sa disponibilité et entendez-vous avec lui sur son rôle (animation, soutien à l’animation, etc.). Environ deux jours avant l’atelier, confirmez une dernière fois la présence de votre invité pour vous éviter de mauvaises surprises. Réservez la salle et vérifiez qu’elle contiendra tout l’équipement néces saire et que celui-ci sera disposé adéquatement (tables, chaises, ordina teur, projecteur et écran, tableaux et crayons, micros, clés, etc.). Assurez-vous de laisser la salle dans un bon ordre avant de partir (selon l’entente avec le fournisseur). Nourriture et boissons (facultatif, mais si c’est inclus, le budget doit avoir été autorisé par l’exécutif local).
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––



Si vous offrez tisane ou thé, prévoyez de l’eau chaude et des sachets ;



––



Qui apportera le café, le thé, la tisane : le restaurateur ou vous ? Si c’est vous, prévoyez le temps nécessaire pour faire fonctionner la cafetière, pensez à l’eau chaude, aux sachets, aux verres, aux bâtons à café, au lait, à la crème, au sucre…



––



Avez-vous pensé aux jus de fruits ou de légumes, aux bouteilles d’eau ?



––



Quel fournisseur préparera la nourriture et qui apportera le tout ?



––



Y a-t-il un réfrigérateur dans la salle ?



 



 



 



    Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement



––



N’oubliez pas les serviettes de table, les assiettes et les ustensiles.



––



Si le lieu le permet, évaluez la possibilité d’offrir une consommation à la fin de l’atelier (aucune boisson alcoolisée n’est tolérée avant ou pendant une activité syndicale).



––



Qui rangera la salle une fois l’atelier terminé ?



4. CONVOQUEZ L’avis de convocation doit contenir, au minimum, les informations suivantes : date, heure, lieu et sujet de l’atelier. Vous pouvez vous inspirer du modèle présenté plus loin pour le rédiger ou laisser aller votre imagi nation pour attirer positivement l’attention des gens. Faites relire l’avis par un ou deux membres de l’exécutif pour corriger les fautes d’orthographe et réviser le contenu. Choisissez un mode de transmission (par la poste, par courriel, en personne). Transmettez l’avis de convocation. Faites un rappel deux ou trois jours avant la tenue de l’atelier (soit par courriel, par affichage sur les babillards, par chaîne téléphonique, etc.). 5. PERSONNES-RESSOURCES Assurez-vous de la présence de personnes-ressources : ––



Choisissez une personne pour accueillir les gens ;



––



Trouvez un volontaire pour prendre des notes.



Environ deux jours avant la tenue de l’atelier, vérifiez que les personnes- ressources sont toujours disponibles.
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6.  PRÉPAREZ-VOUS POUR L’ATELIER Appropriez-vous l’atelier en vous pratiquant plusieurs jours à l’avance devant un petit groupe ou votre exécutif. Assurez-vous d’être à l’aise avec l’ordinateur dont vous disposerez. Au besoin, demandez de l’aide. Faites imprimer la version de la présentation avec les notes. Faites imprimer des feuilles d’évaluation pour l’atelier. 7.  PRÉSENTEZ L’ATELIER Souhaitez la bienvenue à l’auditoire, présentez-vous et remerciez les gens d’avoir pris de leur temps pour vous entendre. Présentez les membres de l’exécutif qui sont dans la salle, de même que les membres de la direction et les délégués ainsi que la ou les personnes invitées. Après l’atelier, offrez aux personnes de leur transmettre la présentation sous forme électronique. Faites circuler une feuille où elles pourront ins crire leur adresse courriel. Distribuez les feuilles d’évaluation et demandez aux gens de les déposer dans une enveloppe prévue à cet effet avant de quitter la salle. 8.  FAITES LE BILAN DE L’ATELIER Compilez les résultats des feuilles d’évaluation. Notez les commentaires. Faites un compte rendu de l’activité à l’exécutif local. Transmettez le compte rendu à votre responsable régional jeune ou au Comité national des jeunes.
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Lors de la prochaine assemblée, faites aussi un compte rendu aux membres.



Exemple de convocation Destinataires : Les jeunes de la section locale (votre no de section) et les nouveaux membres de la section locale (votre no de section) Objet : Atelier « Êtes-vous bien informé sur le SFPQ ? » Date : ________ Consoeurs, Confrères, Connaissez-vous les multiples façons de recevoir des nouvelles du SFPQ ? Vous seriez surpris du nombre ! À ce sujet, nous vous convions à un atelier d’information et de discussion le DATE, au cours duquel nous partagerons aussi café et dessert. Rendez-vous LIEU DE LA RENCONTRE ! Confirmez votre présence auprès de NOM ET COORDONNÉES DU RESPONSABLE JEUNE LOCAL ou D’UN MEMBRE DE L’EXÉCUTIF LOCAL. Au plaisir de vous rencontrer ! X Responsable jeune local ________
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CONVENTION COLLECTIVE, GRIEF ET ARBITRAGE
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CONVENTION COLLECTIVE, GRIEF ET ARBITRAGE Qu’est-ce qu’une convention collective  ?



La première convention collective (56 pages) conclue entre le gouvernement du Québec et ses fonctionnaires date du 25 mars 1966.



Une convention collective est un contrat de travail conclu entre un syndicat et un employeur. Elle lie les parties pour une durée déterminée. Elle prévoit les conditions de travail ainsi que tous les droits, avantages et obligations reliés à la prestation de travail. Le SFPQ gère environ vingt-cinq conventions collectives.



Qu’est-ce qu’un grief ? Un grief est une plainte écrite remise à l’employeur à la suite d’un dommage, réel ou présumé. C’est une mésentente relative à l’interprétation ou à l’ap plication d’une convention collective. Lorsqu’une travailleuse ou un travailleur se sent lésé par l’employeur dans ses conditions de travail, elle ou il peut déposer un grief par le biais de son syndicat.



Qu’est-ce qu’un arbitrage ? Un arbitrage est une procédure consistant à s’en remettre à un tiers pour régler d’une façon définitive toute mésentente relative à l’interprétation ou à l’application de la convention collective.
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XIIIe siècle. Une des premières apparitions du mot « grief » dans la langue française : « Et li baron respondirent que c’estoit grans outrages que li quens avoit mandé ; car il estoit ses hommes et ne li faisoit on nul grief… » ––
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(Chronique de Rains)



CONVENTION COLLECTIVE – LES SYNONYMES Avant de chercher dans la convention collective, il est important de bien connaître les différents termes utilisés dans le milieu syndical. Voici des syno nymes à retenir. ––



Augmentation de salaire – Majoration, majoré



––



Avocat – Procureur



––



Banque de maladie, de jours de congé de maladie – Crédits



––



Banque de vacances, de jours de vacances – Accumulation, accumulé, crédits



––



Cégep – Collège d’enseignement général et professionnel



––



Commissaire aux incendies – Affaires judiciaires



––



Commissaire d’école – Charges publiques



––



Commission d’enquête – Affaires judiciaires



––



Comité – Consultation



––



Conseil d’administration – Charges publiques



––



Coroner – Affaires judiciaires



––



Expérience « F » 5-19.00 – Ancienneté « F » 5-19.00



––



Fiche de notation – Évaluation



––



Indemnité – Rémunération



––



Jours de maladie, jours de congé de maladie – Crédits de maladie



––



Kilométrage, automobile – Déplacement



––



Langue française – Langue de travail



––



Libération – Permis d’absence



––



Liste de rappel – Droit de rappel
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––



Maladie – Invalidité



––



Ordre professionnel – Charges publiques



––



Organisme gouvernemental – Charges publiques



––



Paie – Salaire, traitement



––



Pause-café, pause santé – Période de repos



––



Permanence – Sécurité d’emploi, permanent



––



Poursuite – Poursuivi



––



Pratiques interdites – Discrimination, harcèlement, violence



––



Maire – Charges publiques



––



Mort – Décès



––



Non syndiqué – Exclu, exclusion



––



Rémunération – Salaire, traitement



––



Salaire « O » – Traitement « F »



––



Retenue à la source – Déduction



––



Service ou service continu – Ancienneté



––



Tribunal – Justice



––



Personnel lié à un scrutin, des élections – Charges publiques



––



Université – Charges publiques
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LISEZ ET SOYEZ SURPRIS ! La convention collective est volumineuse, donc sans doute décourageante à lire, mais il n’y a rien de mieux que de la lire pour connaître tous les droits auxquels les membres ont droit.



PROCÉDURE D’UN GRIEF Comment et quand déposer un grief ? Lorsque survient un problème d’application de la convention collective, le membre doit rencontrer son supérieur en compagnie de son délégué syndical. Avant de formuler un grief, le membre doit se renseigner sur les droits dévo lus par sa convention collective. Pour ce faire, il vaut mieux qu’il consulte son représentant syndical local.



Il faut être bref.



Il est du ressort de l’employeur de fournir le formulaire de grief, exception faite pour le personnel de la Sépaq. Dans plusieurs sections, les délégués concernés ont des exemplaires en papier ou électronique. Lorsque le grief sera présenté à l’employeur, celui-ci lui donnera un numéro.



Une copie du grief au SFPQ avant 30 jours.



Le grief n’est pas fait contre l’individu qu’est l’employeur : il est déposé pour contester des éléments de la convention collective qui n’ont pas été respectés.



Comment rédiger un grief ? Le libellé de grief doit contenir les éléments suivants : la situation contestée, un exposé très sommaire des faits et le correctif souhaité. Il ne faut pas joindre de pièces justificatives. Les explications et documents pertinents seront remis au conseiller du Comité de griefs du SFPQ. Exemple de libellé : « Par la lettre du 12 septembre 2015, je conteste la suspension de cinq jours dont je fais l’objet. Je réclame le retrait de cette suspension, le salaire perdu ainsi que tous les droits et avantages prévus à la convention collective de travail, aux lois et aux règlements pertinents ».
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À qui faire parvenir le grief ? Le membre doit tout d’abord soumettre son grief par écrit à son supérieur immédiat. La date de remise du grief doit apparaître sur ledit grief. Par la suite, il faut envoyer le grief au SFPQ. Pas avant. Les membres du Syndicat peuvent maintenant faire parvenir leur grief par courriel, une fois qu’il a été déposé à l’employeur. Il suffit de numériser le document et de l’envoyer à [email protected]. Il faut tout de même envoyer, par la suite, une copie papier du grief et des documents pertinents. Le membre doit transmettre une copie du grief au Comité de griefs du SFPQ dans les 30 jours (maximum) suivant l’événement, et ce, par courrier recom mandé ou par courrier électronique. Le membre doit s’assurer de recevoir un accusé de réception. Le Syndicat inscrira le grief au rôle d’arbitrage entre le 60e et le 90e jour suivant son dépôt à l’employeur. Il est de la responsabilité du membre de faire en sorte que son grief signé se rende au : Comité de griefs SFPQ 5100, boulevard des Gradins, Québec G2J 1N4



Quels sont les délais ? Le membre a 30 jours suivant l’événement pour déposer son grief. Ce délai ne peut pas être dépassé. Dans le cas d’un grief relatif à du harcèlement psychologique, le délai est de 90 jours à partir du dernier événement de harcèlement.
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Le grief doit être signé et la date à laquelle il a été remis à l’employeur doit y apparaître.



30 jours !



Cette information se trouve sur le site Web du SFPQ.



NOUS NE FAISONS PAS DROIT À VOTRE GRIEF La réponse de l’employeur au grief indique habituellement : « Nous ne faisons pas droit à votre grief ». Si c’est le cas, il ne faut pas s’en faire. Cette réponse ne signifie pas que le grief ne sera pas traité, mais simplement que l’em ployeur ne veut pas le régler dans l’immédiat. Cette réponse doit être trans mise au conseiller syndical responsable du dossier (son nom apparaît sur l’accusé de réception du grief).



Est-il possible de déposer un grief collectif ? Il ne faut pas s’en faire.



Oui. Si plusieurs employés se croient lésés par une même situation, ils peuvent déposer un grief collectif. Les mêmes règles que lors d’un grief individuel s’appliquent. Les employés soumettent le grief à leur supérieur immédiat ou directement au sous-ministre s’ils relèvent de supérieurs différents. Cette procédure ne s’applique pas à un grief de tâches non conformes, puisqu’il est rare que tous les employés accomplissent exactement le même travail.



Combien de temps nécessite un arbitrage  ? Suivant les 60 à 90 jours du dépôt du grief, un avis d’arbitrage est émis et le membre en reçoit une copie. Ce dépôt à l’arbitrage est une opération infor matisée, ce qui ne signifie pas que le grief sera immédiatement entendu. Il peut en effet s’écouler de nombreux mois avant que le grief soit entendu.
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SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
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COMITÉ DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ DU TRAVAIL Émanant de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, le Comité de santé et de sécurité du travail est constitué d’un groupe de personnes qui collaborent avec l’employeur. Depuis 1979, cette équipe paritaire vise l’amélioration de l’action en santé et sécurité du travail, ainsi que la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles. Les membres de ce comité agissent pour éliminer à la source les dangers qui menacent la santé, la sécurité et l’intégrité physique du personnel. Ils se rencontrent quatre fois par année. Les parties syndicale et patronale ont donc des pouvoirs égaux au sein de ce comité.



Qui en fait partie ? Les membres représentant le personnel sont élus par et parmi les travail leuses et les travailleurs de l’établissement. Quant à l’employeur, il nomme ses propres représentants.



Y a-t-il une formation à suivre ? Oui. Pour les fonctionnaires et les ouvriers, la formation est offerte par l’Associa tion sectorielle paritaire, secteur de l’administration provinciale (APSSAP). Certains organismes ont aussi des ententes de service avec l’APSSAP et bénéficient de sa formation.
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Ce comité est-il obligatoire ? Cela dépend des secteurs d’activités. Actuellement, selon la Loi sur la santé et la sécurité du travail, les comités de santé et de sécurité du travail ne sont pas obligatoires au sein de l’administration publique. Par contre, le SFPQ et 13 autres syndicats ont signé une entente avec le gouvernement pour la mise en place de tels comités, mais il doit y avoir une volonté com mune des parties. Le nombre de représentants syndicaux et le temps de libération sont déter minés en fonction du nombre d’effectifs et du type d’activités (bureau ou autres que bureau) du ministère ou de l’organisme. Quant à la répartition des postes « travailleurs », on tient compte de la représentativité des syndicats dans l’établissement concerné.
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Aide-mémoire « droit de refus » IdentIfIcatIon d’une sItuatIon dangereuse



Avis à l’employeur de l’utilisation du droit de refus. (Art. 12 de la LSST) L’employé(e) doit demeurer disponible. (Art. 15 et 25 de la LSST)



L’employeur convoque la personne représentante à la prévention ou la personne qui la remplace. (Art. 16 de la LSST)



L’employeur et la personne représentante à la prévention, ou la personne qui la remplace, examinent la situation.



accord



dÉsaccord



Sur la présence de danger Sur l’absence de danger, l’employeur peut alors proposer le travail à un autre employé(e). (Art. 17 LSST)



L’employé(e), la personne représentante à la prévention ou l’employeur contacte la CSST. (Art. 18 LSST)



Solution proposée



Retour au travail L’employeur doit informer l’autre employé(e) qu’un droit de refus a été fait face à ce travail. L’autre employé(e) peut aussi se prévaloir de son droit de refus.



L’inspecteur ou l’inspectrice de la CSST évalue la situation et rend une décision qui prend effet immédiatement. (Art. 18 et 19 LSST)



Si l’employé persiste dans son droit de refus. (Art. 17 LSST)



Retour au travail



25793_aide-memoire-Droit de refus.indd 1



13-10-17 4:47 PM
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AIDE MÉMOIRE « RETRAIT PRÉVENTIF (ART. 40 DE LA LSST) » Attestation médicale La travailleuse demande à son médecin traitant de remplir le formulaire intitulé « Certificat visant le retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite ».



L’employeur indique à la travailleuse les solutions possibles.



Réaffectation possible : Tâches ne comportant pas de tels dangers et qu’elle est raisonnablement en mesure de faire



ACCORD



Réaffectation impossible : Cessation de travail jusqu’à la date de l’accouchement ou jusqu’à une nouvelle affectation



DÉSACCORD



La travailleuse discute de la situation avec son médecin ou avec la CSST.



Réaffectation



Dans les 20 jours, la CSST rend une décision qui prend effet immédiatement.



ACCORD AVEC LA DÉCISION DE LA CSST



DÉSACCORD AVEC LA DÉCISION DE LA CSST



Application de la décision



Contestation devant la Direction de la révision administrative dans les 10 jours de sa notification



ACCORD



DÉSACCORD



Contestation devant la Commission des lésions professionnelles dans les 10 jours de sa notification
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EN CAS D’ACCIDENT : Qui fait quoi et quand ? Droits et obligations des principaux intervenants LATMP : Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles LSST : Loi sur la santé et la sécurité du travail



TRAVAILLEUR Déclaration de l’accident • Aviser son supérieur immédiat ou sa supérieure immédiate. Art. 265 et 266 de la LATMP • Signer le registre d’accident de l’employeur (avec ou sans perte de temps).



EMPLOYEUR Donner les premiers secours. Art. 190 de la LATMP Transmettre copie de la déclaration d’accident au CSS et à la personne représentante à la prévention. Faire signer le registre d’accidents ou le registre des premiers soins par la personne accidentée. Art. 280 de la LATMP



S’IL Y A PERTE PÉCUNIAIRE Remplir le formulaire « Réclamation du travailleur » si : • arrêt de travail ; Art 44 et 45 de la LATMP • vêtements endommagés ; Art 112 de la LATMP • orthèse-prothèse endommagée ; Art 113 de la LATMP • besoin d’assistance médicale. Art 189 de la LATMP



Consulter son médecin, obtenir une attestation médicale et la remettre à son employeur. Art 199 et 267 de la LATMP



DROIT DE RETOUR AU TRAVAIL : ART. 236 DE LA LATMP



Fournir à la personne accidentée le formulaire : « Réclamation du travailleur » et l’aider à compléter les renseignements requis. Art. 270 de la LATMP Pendant les 14 premiers jours d’inactivité, verser à la personne accidentée 90 % de son salaire net. Art. 60 de la LATMP Il s’agit d’une obligation.



Sites utiles : www.csst.qc.ca www.sfpq.qc.ca



COMITÉ DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ DU TRAVAIL (CSS)



REPRÉSENTANT(E) À LA PRÉVENTION



• Recevoir de l’employeur l’avis ou la déclaration de l’accident. • Enquêter et soumettre des recommandations à l’employeur. Art. 78.9 de la LSST



• Recevoir de l’employeur l’avis ou la déclaration de l’accident. • Enquêter sur les événements qui ont causé l’accident. Art. 90.2 de la LSST



Le CSS doit se doter de procédures prévoyant : • une personne qui reçoit les avis d’accident au nom du CSS ; • le genre d’accident qui devra faire l’objet d’une enquête au nom du CSS ; • les personnes qui seront mandatées pour faire l’enquête paritaire au nom du CSS. Les personnes qui enquêtent doivent soumettre leurs résultats au CSS. C’est ce dernier qui déterminera les recommandations à faire à l’employeur.



La personne représentante à la prévention doit convenir avec l’employeur des modalités qui devront être ﬁxées pour qu’elle puisse mener à bien son enquête. Le représentant ou la représentante à la prévention déterminera la nature des accidents sur lesquels il ou elle pourra enquêter. À la demande du travailleur ou de la travailleuse, la personne représentante à la prévention doit lui faire part des résultats de son enquête. Selon les résultats de son enquête, il ou elle formule au CSS ou à l’employeur les recommandations qu’il ou elle juge opportunes en vue d’éviter que pareils accidents se reproduisent. Art. 90.4 de la LSST.



Remplir le formulaire : « Avis de l’employeur et demande de remboursement » et demander à la personne accidentée de remplir la partie qui le ou la concerne. Art. 269 de la LATMP Remettre à la CSST, au CSS, à la personne représentante à la prévention et à l’association accréditée le rapport d’accident exigible en vertu de la LSST (si période d’inactivité de plus de 10 jours). Art. 268 de la LATMP et 62 de la LSST
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DROITS ET OBLIGATIONS DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES Les droits (Art. 9 et suivants de la LSST) La loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST) donne le droit aux travailleurs et travailleuses :
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––



de travailler dans des conditions de travail qui respectent leur santé, leur sécurité et leur intégrité physique ;



––



d’avoir des services de formation, d’information et de conseil en matière de santé et de sécurité ;



––



d’avoir des services de santé préventifs et curatifs sans perte de salaire, et ce, en fonction des risques auxquels ils ou elles peuvent être exposé(e)s ;



––



de refuser d’exécuter un travail s‘ils ou elles ont des motifs raison nables de croire que son exécution les expose à un danger pour leur santé, leur sécurité ou leur intégrité physique, ou peut avoir pour effet d’exposer une autre personne à un semblable danger ;



––



de recourir au retrait préventif : ◊◊ s’ils ou elles sont exposé(e)s à un contaminant et que leur santé présente des signes d’altération (un certificat médical attestant ce fait doit être fourni à l’employeur) ; ◊◊ s’il s’agit d’une travailleuse enceinte ou qui allaite, et que ses conditions de travail mettent en danger sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou celle de l’enfant à naître (voir programme pour une maternité sans danger) ;
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––



de porter plainte à la CSST, et ce, 24 heures par jour, sept jours par semaine ;



––



de recourir à la CSST lorsqu’ils ou elles croient avoir été illégalement l’objet d’une suspension, d’un congédiement, d’un déplacement, de mesures discriminatoires ou de représailles ou de toute autre sanction, à cause de l’exercice d’un droit qui résulte de la LSST ou des règlements ;



––



d’être assisté(e) par son ou sa représentant(e) à la prévention dans l’exercice des droits qui lui sont reconnus par la Loi et les règlements.



Les obligations (Art. 49 et suivants de la LSST) La LSST définit des obligations propres aux travailleurs et travailleuses, ils doivent : ––



prendre connaissance du programme de prévention qui leur est applicable ;



––



prendre les mesures nécessaires pour protéger leur santé, leur sécurité et leur intégrité physique ;



––



veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité et l’intégrité physique des autres personnes qui se trouvent sur les lieux de travail ou à proximité des lieux de travail ;



––



se soumettre aux examens de santé exigés pour l’application de la LSST et des règlements ;



––



participer à l’identification et à l’élimination des risques présents dans leur milieu de travail ;



Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement   
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––



collaborer avec le comité de santé et de sécurité, ainsi qu’avec toute personne chargée de l’application de la LSST et des règlements ;



––



utiliser les équipements de protection mis à leur disposition pour se protéger des risques auxquels ils ou elles sont exposé(e)s.



Les obligations de l’employeur (Art. 51 et suivants de la LSST) La LSST a identifié l’employeur comme étant responsable de protéger la santé des travailleurs et des travailleuses, d’assurer leur sécurité et leur intégrité physique.



L’employeur doit entre autres :
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––



voir à ce que les établissements sur lesquels il a autorité soient équipés et aménagés de façon à assurer la protection des travailleurs et travailleuses ;



––



s’assurer que l’organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé des employé(e)s ;



––



s’assurer que l’émission d’un contaminant ou l’utilisation d’une matière dangereuse ne porte pas atteinte à la santé ou à la sécurité des personnes travaillant dans son établissement ;



––



contrôler la tenue des lieux de travail, fournir des installations sanitaires, de l’eau potable, un éclairage, une aération et un chauffage convenables. Il doit également faire en sorte que les repas pris sur les lieux de travail soient consommés dans des conditions hygiéniques ;
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––



utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité des employé(e)s ;



––



prendre les mesures de sécurité prescrites par règlement contre les incendies ;



––



fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état ;



––



informer les travailleurs et travailleuses adéquatement sur les risques reliés à leur travail et assurer leur formation, leur entraî nement et la supervision appropriés pour qu’ils aient l’habilité et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail confié ;



––



fournir gratuitement tous les moyens et équipements de protection individuels choisis par le comité de santé et de sécurité ou déter minés par règlements et s’assurer de leur utilisation ;



––



communiquer aux travailleurs et travailleuses, au comité de santé et de sécurité, à l’association accréditée, au directeur de la santé publique et à la CSST, la liste des matières dangereuses utilisées dans l’établissement et des contaminants qui peuvent y être émis ;



––



mettre à la disposition du comité de santé et de sécurité les équipements, les locaux et le personnel clérical nécessaires à l’accomplissement de leur fonction ;



––



afficher dans des endroits visibles et facilement accessibles aux travailleurs et travailleuses, les informations qui leur sont transmises par la CSST, le département de santé communautaire et le ou la médecin responsable, et mettre ces informations à la disposition du comité de santé et de sécurité, des travailleurs et travailleuses et de l’association accréditée.



Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement   
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L’application



PSST



psst-web.sfpq.qc.ca



entièrement disponible en tant que site Web. Téléchargez maintenant la nouvelle application gratuite du SFPQ Unique au Québec



RETOURNER LES ARTICLES NON DISTRIBUÉS À : SFPQ 5100 BOULEVARD DES GRADINS QUÉBEC QC G2J 1N4
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LISTE DES ABRÉVIATIONS DU SFPQ APSSAP



Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail secteur « Administration provinciale »



BCN



Bureau de coordination national



COSMIC



Comité d’orientations stratégiques en matière d’information et de communications



CRT



Comité de relations de travail



CRP



Comité de relations professionnelles



CMRP



Comité mixte de relations professionnelles



CMMRP



Comité mixte ministériel de relations professionnelles



CNS



Comité national de surveillance



CNF



Comité national des femmes



CNJ



Comité national des jeunes



COT



Comité en organisation du travail



CT SCT



Conseil du trésor Secrétariat du Conseil du trésor



CS



Conseil syndical



DDD



Dirigeants, directeurs, délégués



DNE



Détermination du niveau d’emploi



FAG



Fonds d’administration générale



FDP



Fonds de défense professionnelle



LDA



Liste de déclaration d’aptitudes



PAE



Programme d’accès à l’égalité



PAE



Programme d’aide aux employés



PPP



Partenariats public-privé



RREGOP



Régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes publics



RRF



Régime de retraite des fonctionnaires



RRJ



Responsable régional jeune



RJL



Responsable jeune local



RRP



Représentant régional politique



RRT



Représentant régional technique



SISP



Secrétariat intersyndical des services publics



TMI ou Synfonie



Logiciel de gestion des données des membres du SFPQ Pour tout savoir : sfpq.qc.ca/abonnement   
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Syndicats membres du SISP APTS



Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux



CSQ



Centrale des syndicats du Québec



SFPQ



Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec



Autres syndicats présents dans les ministères et organismes AJE



Association des juristes de l’État



APIGQ



Association professionnelle des ingénieurs du gouvernement du Québec



FCCRQ



Fraternité des constables du contrôle routier du Québec



SAPFQ



Syndicat des agents de conservation de la faune du Québec



SAPSCQ



Syndicat des agents de la paix en services correctionnels du Québec



SCSGQ



Syndicat des constables spéciaux du gouvernement du Québec



SPEQ



Syndicat des professeurs de l’État du Québec



SPGQ 



Syndicat des professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec



SPMGQ



Syndicat professionnel des médecins du gouvernement du Québec
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NOTES
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LE SFPQ + de 42 000 membres partout au Québec + de 125 sections locales + de 35 accréditations syndicales + de 1 800 personnes militantes + de 120 employés 8 bureaux régionaux 1 Congrès tous les quatre ans



Le SFPQ est divisé en huit régions  : 1. Québec – Chaudière-Appalaches 1 800 382-6919 2. Montréal – Laval 514-844-4487



6. Bas-Saint-Laurent – Côte-Nord – Gaspésie et les Îles 1 888 566-6591



3. Montérégie 1 800 265-7445



7. Saguenay – Lac-Saint-Jean – Chibougamau – Charlevoix – Haute-Côte-Nord 1 800 561-5032



4. Centre-du-Québec – Estrie – Mauricie 1 800 561-5572



8. Abitibi-Témiscamingue – Nord-du-Québec 1 888 797-2844



5. Laurentides – Lanaudière – Outaouais 1 800 265-5693



Syndicat de la fonction publique et parapublique du Québec 5100, boulevard des Gradins Québec (Québec) G2J 1N4 Téléphone : 418 623-2424 ou 1 855 623-2424 (sans frais) [email protected] www.sfpq.qc.ca Septembre 2016
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